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AFFINE R.E.

Société anonyme au capital de 53 300 000 euros.
Siège social : 5 rue Saint Georges 75009 PARIS.

712 048 735 R.C.S PARIS.

Avis de réunion

Les actionnaires sont convoqués en Assemblée générale ordinaire et extraordinaire, le 24 avril 2013 à 10 heures 30, au Centre de Conférences Paris
Victoire, 52 rue de la Victoire 75009 PARIS, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

Ordre du jour

Décisions ordinaires

— Rapports du Conseil d'administration, rapports des Commissaires aux comptes relatifs à l'exercice 2012 ;

— Approbation des comptes sociaux de l'exercice 2012 ;

— Approbation des comptes consolidés de l'exercice 2012 ;

— Quitus aux administrateurs ;

— Affectation du résultat et distribution de réserves ordinaires ;

— Conventions et engagements visés à l'article L.225-38 du Code de commerce ;

— Engagements de l’article L.225-42-1 du Code de commerce : indemnité susceptible d’être due en cas de cessation des fonctions de Directeur général
délégué ;

— Autorisation donnée au Conseil d’administration pour opérer sur les actions de la société ;

— Renouvellement du mandat d’administrateur de Mab-Finances ;

— Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Arnaud de Bresson ;

— Renouvellement du mandat d’administrateur de Mme Joëlle Chauvin ;

— Fixation des jetons de présence ;

— Renouvellement du mandat d’un commissaire aux comptes titulaire et nomination d’un nouveau commissaire aux comptes suppléant.

Décisions extraordinaires

— Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social avec maintien du droit préférentiel de souscription ;

— Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription ;

— Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes ;

— Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription
par placement privé ;

— Augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel réservée aux salariés ;

— Autorisation donnée au Conseil d’administration en vue d’annuler les actions acquises dans le cadre de l’achat de ses propres actions par la société ;

— Pouvoirs pour formalités.

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS
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Projet de résolutions

Décisions ordinaires

PREMIERERESOLUTION (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2012) — L'Assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d'administration et
des Commissaires aux Comptes, approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2012, tels qu'ils lui ont été présentés et faisant apparaître
une perte de 20 196 143 euros.

DEUXIEME RESOLUTION ( Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2012) — L'Assemblée générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil
d'administration et des Commissaires aux Comptes, approuve les comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2012, tels qu'ils lui ont été
présentés et faisant apparaître un bénéfice de 4 712 091 euros.

TROISIEME RESOLUTION (Quitus aux administrateurs) — L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales ordinaires, donne aux administrateurs quitus de leur gestion pour l’exercice clos le 31 décembre 2012.

QUATRIEME RESOLUTION (Affectation du résultat et distribution de réserves ordinaires) — Sur la proposition du Conseil d'administration,
l'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide d'affecter le résultat
de l'exercice :

Conformément à l’article 243 bis du CGI, l'Assemblée générale prend acte que les dividendes distribués au titre des trois précédents exercices ont été
les suivants :

L’Assemblée générale décide la distribution d'un dividende de 10 840 750,80 euros par prélèvement sur les réserves ordinaires.

Il reviendra à chacune des 9 033 959 actions composant le capital social, un montant de 1,20 euros, qui sera versé à partir du 6 mai 2013.

La quote-part de ce dividende payé à partir du résultat taxable de la société, soit 0,60 euros, est éligible à l'abattement de 40% bénéficiant aux personnes
physiques fiscalement domiciliées en France, prévu à l'article 158-3-2 du Code général des impôts. Le solde de 0,60 euros, payé à partir du résultat
exonéré provenant des opérations visées à l'article 208C du Code général des impôts ne bénéficie pas de cet abattement (art 158-3-3°B BIS du Code
général des impôts).

Si lors de la mise en paiement du dividende, la société détient ses propres actions, le montant correspondant aux dividendes non versés sera affecté au
compte de report à nouveau.

CINQUIEME RESOLUTION (Conventions et engagements réglementés) — L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales ordinaires, après lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les opérations visées par l'article
L.225-38 du Code de commerce, prend acte des conclusions de ce rapport et approuve les conventions et engagements correspondants.

SIXIEME RESOLUTION (Engagements de l’article L.225-42-1 du Code de commerce : indemnité susceptible d’être due en cas de cessation des
fonctions du directeur général délégué) — L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, après lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les engagements visés à l’article L.225-42-1 du Code de commerce,
prend acte des conclusions de ce rapport et approuve les engagements qui y sont visés concernant M. Alain Chaussard, Directeur Général Délégué,
renouvelé dans ses fonctions par le Conseil d’administration du 27 avril 2012.

SEPTIEME RESOLUTION (Autorisation au Conseil d’administration pour opérer sur les actions de la société) — L’Assemblée générale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, autorise le Conseil d’administration, pour une durée de 18
mois, à acheter les actions de la société, conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce.

Les acquisitions pourront être effectuées en vue de :
– l’animation du marché à travers un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers,
– l’attribution d’actions aux salariés dans le cadre des dispositions légales,
– l’achat pour conservation et remise à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe,
– l’annulation des actions, telle qu’autorisée par la 19ème résolution présentée ci-dessous.

Les achats et les ventes d’actions effectués en vertu de cette autorisation seront exécutés dans les limites suivantes :

– le nombre de titres pouvant être acquis ne pourra être supérieur à 10 % du capital de la société, soit 903 395 actions, étant précisé que le nombre
d’actions acquises en vue de leur conservation et de leur remise à l’échange ou en paiement dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou
d’apport ne pourra excéder 5% du capital de la société, soit 451 697 actions; le prix d’achat ne devra pas excéder 30 euros par action ;

Résultat de l’exercice – 20 196 143,28 €

Au compte report à nouveau

Exercice Dividendes
2009 1,78 €

2010 2,43 €

2011 1,20 €
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– le montant maximum des fonds destinés à la réalisation de ce programme de rachat d’actions sera de 27 101 850 euros ;
– le nombre maximum de titres pouvant être acquis, ainsi que le prix maximum d’achat devront être ajustés, en cas d’attribution d’actions gratuites ou
de division des actions composant le capital de la société, en fonction du nombre d’actions existant avant et après ces opérations.

Ces achats d’actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d’acquisition de blocs de titres, et aux époques que le Conseil
d’administration appréciera, y compris en période d’offre publique dans la limite de la réglementation boursière.

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation pour passer tous ordres en bourse, conclure tous
accords, effectuer toutes formalités et déclarations et, plus généralement, faire tout ce qui est nécessaire pour réaliser les opérations effectuées en
application de la présente résolution.

Cette autorisation remplace celle consentie par l’Assemblée générale mixte du 27 avril 2012, sous réserve du lancement du programme de rachat
d’actions par le Conseil d’administration.

HUITIEME RÉSOLUTION (Renouvellement du mandat d’administrateur de Mab-Finances) — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide de renouveler le mandat d’administrateur de Mab-Finances représentée
par M. Alain Chaussard, pour une durée de 3 années venant à expiration à l’issue de l’assemblée appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos en 2015.

NEUVIEMERESOLUTION (Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Arnaud de Bresson) — L’Assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide de renouveler le mandat d’administrateur de M. Arnaud de Bresson,
pour une durée de 3 années venant à expiration à l’issue de l’assemblée appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos en 2015.

DIXIEME RESOLUTION (Renouvellement du mandat d’administrateur de Mme Joëlle Chauvin) — L’Assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide de renouveler le mandat d’administrateur de Mme Joëlle Chauvin,
pour une durée de 3 années venant à expiration à l’issue de l’assemblée appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos en 2015.

ONZIEMERESOLUTION (Fixation des jetons de présence) — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales ordinaires, décide de reconduire le montant de 105 000 euros destinée aux jetons de présence alloués aux administrateurs pour
l’exercice en cours, au titre de leur participation aux travaux du Conseil d’administration et des trois Comités spécialisés.

DOUZIEMERESOLUTION (Commissaire aux comptes titulaire) — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises
pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris acte que le mandat de Commissaires aux comptes titulaire de KPMG SA est arrivé à expiration
lors de la présente Assemblée, décide de renouveler son mandat, pour une durée de 6 exercices venant à expiration à l’issue de l’assemblée appelée à
statuer sur les comptes de l’exercice clos en 2018.

TREIZIEME RESOLUTION (Commissaire aux comptes suppléant) — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris acte que le mandat de Commissaires aux comptes suppléant de M. Michel Savioz
est arrivé à expiration lors de la présente Assemblée, décide de nommer en remplacement KPMG Audit FS II, en qualité de commissaire aux comptes
suppléant, pour une durée de 6 exercices venant à expiration à l’issue de l’assemblée appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos en 2018.

Décisions extraordinaires

QUATORZIEME RESOLUTION (Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital avec maintien du droit
préférentiel de souscription) — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions
des articles L.225-129-2, L.228-92 et L.228-93 du Code de commerce :

1° Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les conditions légales, sa compétence de décider une ou
plusieurs augmentations du capital par l’émission, en France ou à l’étranger, en euros, d’actions ordinaires de la société ou de toutes valeurs mobilières
donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires de la société ou d’une société dont elle possède directement ou
indirectement plus de la moitié de son capital, ces valeurs mobilières pouvant être également libellées en monnaies étrangères ou en unité monétaire
quelconque établie par référence à plusieurs monnaies.

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable pour une durée de 18 mois à compter de la présente assemblée.

2° Décide que le montant total des augmentations de capital social susceptibles d’être ainsi réalisées immédiatement ou à terme, ne pourra être supérieur,
en nominal, à la moitié du capital social, soit 26 650 000 euros sur la base du capital actuel, ce montant s'imputant le cas échéant sur le plafond fixé
dans la résolution suivante, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément
à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions.

3° Décide que les actionnaires ont proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel de souscription aux valeurs mobilières émises
en vertu de la présente résolution, ainsi que le cas échéant, un droit de souscription à titre réductible si le Conseil d’administration le décide.

4° Décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de
valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le Conseil d’administration pourra utiliser les facultés prévues par la loi et notamment offrir au public
tout ou partie des titres non souscrits.

5° Prend acte qu’en cas d’usage de la présente délégation de compétence, la décision d’émettre des valeurs mobilières donnant accès au capital emportera
au profit des porteurs de titres émis, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels les
valeurs mobilières émises donneront droit.

6°Décide que le Conseil d’administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de
la ou des émissions, et notamment fixer le prix d’émission des actions, prévoir la possibilité de libérer la souscription par versement en espèces ou par
compensation avec des créances liquides et exigibles sur la société ou par la combinaison de ces deux moyens, constater la réalisation des augmentations
de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le
montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital
après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille matière.
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7° Prend acte que la présente délégation prive d’effet la délégation consentie par l’Assemblée générale mixte du 27 avril 2012.

QUINZIEME RESOLUTION (Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital avec suppression du droit
préférentiel de souscription) — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions
des articles L.225-129-2, L.225-135, L.228-92 et L.228-93 du Code de commerce :

1° Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les conditions légales, sa compétence de décider une ou
plusieurs augmentations du capital par l’émission, en France ou à l’étranger, en euros, d’actions ordinaires de la société ou de toutes valeurs mobilières
donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires de la société ou d’une société dont elle possède directement ou
indirectement plus de la moitié de son capital, ces valeurs mobilières pouvant être également libellées en monnaies étrangères ou en unité monétaire
quelconque établie par référence à plusieurs monnaies.

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable pour une durée de 18 mois à compter de la présente assemblée.

2° Décide que le montant total des augmentations de capital social susceptibles d’être ainsi réalisées immédiatement ou à terme, ne pourra être supérieur,
en nominal, à la moitié du capital social, soit 26 650 000 euros sur la base du capital actuel, ce montant s’imputant le cas échéant sur le plafond fixé
dans la résolution précédente, montant auquel s'ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément
à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions.

3° Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces titres qui seront émis conformément à la législation et de conférer au
Conseil d’administration le pouvoir d’instituer le cas échéant au profit d’actionnaires un droit de priorité pour souscrire ces titres en application des
dispositions de l’article L.225-135 du Code de commerce.

4° Décide que le prix d’émission des actions à émettre ainsi que celles à émettre par exercice de valeurs mobilières sera fixé par le Conseil d’administration
et sera au moins égal au minimum autorisé par la législation.

5° Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourra limiter le montant de l’opération au
montant des souscriptions sous la condition que celui-ci atteigne au moins les trois quarts de l'émission décidée.

6° Prend acte qu’en cas d’usage de la présente délégation de compétence, la décision d’émettre des valeurs mobilières donnant accès au capital emportera
au profit des porteurs de titres émis, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels les
valeurs mobilières émises donneront droit.

7° Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions
de la ou des émissions, prévoir la possibilité de libérer la souscription par versement en espèces ou par compensation avec des créances liquides et
exigibles sur la société ou par la combinaison de ces deux moyens, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la
modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus
généralement, faire le nécessaire en pareille matière.

8° Prend acte que la présente délégation prive d’effet la délégation consentie par l’Assemblée générale mixte du 27 avril 2012.

SEIZIEME RESOLUTION (Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par incorporation de réserves,
bénéfices ou primes) — L’Assemblée générale extraordinaire, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et conformément aux dispositions des articles L.225-129 à L.225-129-6 et L.225-
130 du Code de commerce :

1° Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les conditions légales, durant une période de 18 mois, la
compétence de décider une ou plusieurs augmentations de capital par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation
sera légalement et statutairement possible et sous forme d’attributions d’actions gratuites ou d’élévation de la valeur nominale des actions existantes ;
décide que le montant total des augmentations de capital social susceptibles d’être ainsi réalisées, augmenté du montant nécessaire pour préserver,
conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions et indépendamment du plafond fixé aux 14ème et 15ème
résolutions ci-dessus, ne pourra être supérieur au montant des comptes de réserves, primes ou bénéfices visés ci-dessus qui existent lors de l’augmentation
de capital ; décide que les droits formant rompus ne seront pas négociables et les titres correspondant seront vendus.

2°Décide que le Conseil d’administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires notamment pour arrêter les modalités et
conditions des opérations autorisées et notamment fixer le montant et la nature des réserves et primes à incorporer au capital, fixer le nombre d’action
à émettre ou le montant dont la valeur nominale des actions existantes composant le capital sera augmenté, arrêter la date, même rétroactive à compter
de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle à compter de laquelle l’élévation de la valeur nominale prendra effet, constater
l’augmentation de capital qui en résulte, procéder à la modification corrélative des statuts, et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille matière.

3° Prend acte que la présente délégation prive d’effet la délégation consentie par l’Assemblée générale mixte du 27 avril 2012.

DIX-SEPTIEME RESOLUTION (Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital avec suppression du droit
préférentiel de souscription par placement privé) — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément
aux dispositions des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-136, L.228-92 et L.228-93 du Code de commerce :

1° Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les conditions légales, sa compétence de décider une ou
plusieurs augmentations du capital par l’émission, en France ou à l’étranger, en euros, d’actions ordinaires de la société ou de toutes valeurs mobilières
donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires de la société ou d’une société dont elle possède directement ou
indirectement plus de la moitié de son capital, ces valeurs mobilières pouvant être également libellées en monnaies étrangères ou en unité monétaire
quelconque établie par référence à plusieurs monnaies.

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable pour une durée de 18 mois à compter de la présente assemblée.
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2° Décide que l’émission des titres de capital sera réalisée sans droit préférentiel de souscription par une offre visée au II de l’article L.411-2 du Code
monétaire et financier et décide en conséquence la suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières
à émettre conformément à la législation.

3° Décide que l’émission de titres de capital réalisée par offre visée au II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier sera limitée à 10% du
capital par an, cette limite étant appréciée à la date à laquelle le Conseil d’administration fera usage de la délégation, ce montant s’imputant sur le
plafond fixé aux résolutions 14 et 15 ci-dessus.

4° Décide que le prix d’émission des titres sera déterminé par le Conseil d’administration selon les modalités suivantes : il sera égal à un montant
compris entre 80% et 120% de la moyenne des cours de clôture des vingt dernières séances de bourse précédant le jour de fixation du prix d’émission.

5° Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourra limiter le montant de l’opération au
montant des souscriptions sous la condition que celui-ci atteigne au moins les trois quarts de l'émission décidée.

6° Prend acte qu’en cas d’usage de la présente délégation de compétence, la décision d’émettre des valeurs mobilières donnant accès au capital emportera
au profit des porteurs de titres émis, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels les
valeurs mobilières émises donneront droit.

7° Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions
de la ou des émissions (prévoir la possibilité de libérer la souscription par versement en espèces ou par compensation avec des créances liquides et
exigibles sur la société ou par la combinaison de ces deux moyens), constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la
modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus
généralement, faire le nécessaire en pareille matière.

8° Prend acte que la présente délégation prive d’effet la délégation consentie par l’Assemblée générale mixte du 27 avril 2012.

DIX-HUITIEME RESOLUTION (Augmentation de capital réservée aux salariés) — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité d’une assemblée générale extraordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires
aux comptes, en application des dispositions des articles L.225-129-6 et L.225-138-1 du Code du commerce et des articles L.3332-18 et suivants du
Code du travail :

1°. Délègue au Conseil d’administration les pouvoirs nécessaires à l’effet d’augmenter en une ou plusieurs fois le capital social, dans un délai maximum
de 18 mois à compter de la présente Assemblée, dans la limite de 3% du capital social existant au jour de la tenue du Conseil d’administration, par
émission d’actions ordinaires réservées, directement ou par l’intermédiaire d’un fonds commun de placement d’entreprise, aux salariés de la société et
des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce, adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise de la société,

2°. Décide de supprimer en conséquence le droit préférentiel de souscription attribué aux actionnaires par l’article L.225-132 du Code de commerce et
de réserver la souscription desdites actions aux salariés du groupe,

3°. Décide que le montant maximal du capital social qui pourra être émis en vertu de la présente délégation s’imputera sur le plafond des augmentations
de capital que le Conseil d’administration est habilité à réaliser en vertu des délégations visées aux résolutions ci-dessus,

4. Décide que le prix d’émission des actions sera déterminé par le Conseil d’administration et ne pourra être inférieur à la moyenne des cours cotés aux
vingt séances de bourse précédant le jour de la décision du Conseil d’administration fixant la date d’ouverture de la souscription, diminuée de la décote
maximale prévue par la loi au jour de la décision du Conseil d’administration.

DIX-NEUVIEME RESOLUTION (Autorisation d’annuler les actions acquises dans le cadre de l’achat de ses propres actions par la société) —
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du
Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’administration avec faculté de subdélégation dans
les conditions fixées par la loi et pour une durée de 18 mois:
– à annuler, en une ou plusieurs fois, les actions de la société acquises au titre de la mise en oeuvre de l’autorisation d’achat de ses propres actions
prévue à la 7ème résolution ci-dessus, dans la limite de 10% du capital conformément à l’article L.225-209 du Code de commerce,
– à réduire corrélativement le capital social.

VINGTIEMERESOLUTION (Pouvoirs) — Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal de la présente Assemblée
générale, pour faire tous les dépôts et publications prévus par la législation en vigueur.

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à l’Assemblée.

————————

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée

Les actionnaires souhaitant assister à l’Assemblée, s’y faire représenter ou voter par correspondance, devront justifier de la propriété de leurs actions
au troisième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le 19 avril 2013, à zéro heure,
– pour l’actionnaire nominatif, par l’inscription de ses actions sur les registres tenus pour la Société par son mandataire, la Société Générale,
– pour l’actionnaire au porteur, par l’enregistrement comptable de ses actions, à son nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit pour son compte (dans
le cas d’un actionnaire non résident), dans son compte titres tenu par l’intermédiaire bancaire ou financier qui le gère. L’enregistrement est constaté par
une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité.

B) Modes de participation à l’Assemblée :

1. Les actionnaires désirant assister personnellement à cette assemblée :
– pour l’actionnaire nominatif : il est recommandé de se munir d’une carte d’admission qu’il pourra demander à la Société Générale, Service
Assemblées, SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS, CS 30812, 44038 Nantes cédex 03 ; il pourra également se présenter directement le jour de l’Assemblée muni
d’une pièce d’identité.
– pour l’actionnaire au porteur : il devra demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu’une carte d’admission lui soit
adressée par la Société Générale.
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Le jour de l’Assemblée, tout actionnaire devra justifier de sa qualité lors des formalités d’enregistrement.

2. Les actionnaires n’assistant pas personnellement à l’Assemblée et souhaitant être représentés ou voter par correspondance pourront :
– pour l’actionnaire nominatif : renvoyer à la Société Générale, Service Assemblées, le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration,
qui lui sera adressé avec la convocation,
– pour l’actionnaire au porteur : demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration à la Société Générale, Service Assemblées,
ou à l’intermédiaire auprès duquel ses titres sont inscrits ; la demande devant être faite par lettre simple et parvenir 6 jours au moins avant la date de
l’Assemblée.

Les votes par correspondance ou par procuration ne seront pris en compte que si le formulaire dûment rempli, accompagné par l’attestation de participation
pour les actionnaires au porteur, parvient à la Société Générale, Service Assemblées, ou à la Société, trois jours avant la tenue de l’Assemblée, soit le
21 avril 2013 au plus tard.

Lorsque l’actionnaire désigne un mandataire, il peut notifier cette désignation par voie électronique à l’adresse suivante : agaffine@affine.fr. La
procuration ainsi donnée est révocable dans les mêmes formes.

Conformément à l’article R.225-79 du Code de commerce, la procuration donnée par un actionnaire pour se faire représenter est signée par celui-ci, le
cas échéant par un procédé de signature électronique, et indique ses noms, prénom et domicile. Elle peut désigner nommément un mandataire qui n’a
pas la faculté de se substituer une autre personne.

C) Demande d’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolutions, questions écrites :

1 - Les demandes d’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolutions, présentées par les actionnaires remplissant les conditions prévues
par l’article R.225-73 du Code de commerce, doivent être adressées à la Société, Direction Juridique, 5 rue Saint Georges 75009 PARIS, par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception, jusqu’à 25 jours avant l’assemblée, soit au plus tard le 30 mars 2013.

Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte qui justifie la possession ou la représentation par les auteurs de la
demande, de la fraction du capital exigée par l’article R.225-71 du Code de commerce.

2 – Conformément à l’article R.225-84 du Code de Commerce, l’actionnaire souhaitant poser des questions écrites doit au plus tard le 4ème jour avant
la date de l’assemblée, soit le 18 avril 2013, adresser ces questions à la Société, par lettre recommandée avec accusé de réception. Pour être prise en
compte, ces questions devront être impérativement accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

Il est précisé que les réponses aux questions écrites pourront être publiées directement sur le site internet de la Société, www.affine.fr, rubrique Assemblée
générale 2012.

D) Documents mis à la disposition des actionnaires :

Conformément aux dispositions légales réglementaires applicables, tous les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le
cadre de l’Assemblée générale seront disponibles au siège social de la Société, à compter de la publication de l’avis de convocation ou 15 jours avant
l’assemblée selon le document concerné, ainsi que sur le site internet de la société www.affine.fr, rubrique Finance, Publications, Assemblée générale
2012 au moins 21 jours avant l’Assemblée.

Le Conseil d'Administration
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